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MODE D’EMPLOI  
 
Bien agiter avant l’emploi.  Tenir le contenant vertical. A utiliser dans et autour de la maison. 
Utiliser uniquement pour des traitements localisés, ceux le long d’un périmètre ou ceux dans les 
fissures et les interstices. 
Ne pas utiliser ce produit dans les endroits où l’on manipule, entrepose ou prépare des aliments, 
lorsque des aliments sont présents. 
 
 
POUR UN TRAITEMENT LOCALISÉ : 
 
Pour tuer les fourmis, les anthrènes des tapis, les blattes, les grillons, les perce-oreilles, les 
lépismes argentés, les cloportes communs et les araignées : pulvériser les endroits où les 
parasites se trouvent ou peuvent se cacher, y compris les coins sombres des pièces et des 
armoires, les fissures et les crevasses dans les murs, le long des plinthes et des cadres de fenêtres 
et de portes, derrière et sous les éviers, les cuisinières, les réfrigérateurs et les armoires et autour 
des poubelles, de la plomberie et autres installations de services publics. Il faut pulvériser 
directement les parasites qui s’échappent des cachettes. Pour les fourmis, appliquer sur les 
traînées de fourmis, autour des portes et des fenêtres et à tout endroit où ces parasites peuvent 
pénétrer.  
 
Pour tuer les puces et les tiques sanguines : appliquer comme traitement localisé aux endroits 
infestés tels que les lits d'animaux et les endroits de repos, les fentes et les crevasses, le long et 
derrière les plinthes, les cadres de fenêtres et de portes et les endroits précis sur le plancher et les 
revêtements de plancher où ces parasites peuvent être présents. Il faut retirer la vieille litière et la 
remplacer avec de la litière propre et fraîche après le traitement. NE PAS PULVÉRISER LES 
ANIMAUX DOMESTIQUES AVEC CE PRODUIT. Pour une suppression efficace des puces et 
des tiques, il faudrait combiner le traitement de l’animal à la désinfection et au nettoyage de tout 
endroit utilisé par l’animal. Passer l’aspirateur sur les planchers, les tapis et les meubles, etc. 
(jeter le sac de l’aspirateur après l’avoir utilisé), et laver la litière de l’animal, les endroits où il 
demeure et les environs.  
 
Mouches et moustiques : N'utiliser qu'à l’extérieur comme aide afin de réduire la nuisance 
qu'occasionnent ces insectes. Pulvériser les surfaces extérieures des cadres de portes et de 
fenêtres de même que d’autres endroits où ces parasites peuvent pénétrer dans la maison. 
Pulvériser aussi les coins sombres et les endroits de repos localisés (tels que sous les gouttières) 
ou les vérandas, patios et garages où ces insectes se rassemblent. Les mouches et les moustiques 
venant se reposer sur les surfaces traitées seront tués.  
 
Note : Un traitement localisé est effectué sur la surface d’une aire ne mesurant pas plus de 0,2 
mètre2. Les traitements localisés ne peuvent être adjacents les uns aux autres et la superficie 
totale traitée de tous les traitements localisés dans un même site ne doit pas dépasser 10 % de la 
surface entière à traiter (c’est-à-dire celle constituée des planchers, des murs et des plafonds). 
Un traitement dans les fissures et les interstices est fait dans une ouverture étroite sur les surfaces 
de la structure. De telles ouvertures apparaissent communément aux joints d’expansion, aux 



	

	

points d’entrée des services publics et entre différents éléments de construction (par exemple, les 
plinthes et les moulures). 
Un traitement le long d’un périmètre extérieur ou par bande à l’aide d’un produit antiparasitaire 
est fait sous forme d’une bande continue d’une largeur plus petite que 1 mètre. 
 
 
LES FENTES ET LES CREVASSES :  
 
Pour tuer les fourmis, les tiques sanguines, les anthrènes des tapis, les blattes, les grillons, les 
perce-oreilles, les puces, les lépismes argenté, les cloportes communs et les araignées : pulvériser 
directement en petites quantités dans les fentes et les crevasses. Le réglage de repérage de la 
pompe doit servir pour les points entre différents éléments de construction, entre l’équipement et 
les planchers, les ouvertures menant à des vides et des espaces creux dans les murs, les pieds et 
les bases d’équipement où les insectes mentionnés précédemment se cachent.  
 
 
 
 
PRÉCAUTIONS :  
 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS ET	DES	ANIMAUX	DE	COMPAGNIE. Éviter 
tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements. Dangereux si avalé. Peut provoquer une 
irritation des yeux ou de la peau. Ne respirer pas les vapeurs. Bien se laver après la manipulation 
et avant de manger, de boire ou de fumer. Laver les vêtements contaminés avec de l’eau chaude 
et du savon avant de les réutiliser. Ne porter pas de chaussures contaminés.  
Sortir les animaux au moins 1 heure avant de pulvériser le produit dans la pièce. Après le 
traitement, aérer toutes les pièces, attendre au moins 15 minutes avant d’y entrer et ne pas y 
retourner tant que l’aération soit terminée. Éviter tout contact avec les surfaces traitées tant 
qu’elles ne sont pas sèches. 
 
PREMIERS SOINS :  
 
En cas d'ingestion : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir 
des conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder 
ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne 
empoisonnée. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente.  
En cas de contact avec la peau ou les vêtements: Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer 
immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou 
un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
En cas de contact avec les yeux: Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement 
avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 
5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir 
des conseils sur le traitement.  
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendrenote du nom du produit et le numéro 
d’homologation lorsqu'on cherche à obtenir une aide médicale.  
 



	

	

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Administrer un traitement symptomatique. Ce 
produit contient des distillats de pétrole. Le vomissement peut causer une pneumonie par 
aspiration. 
 
RISQUES POUR L’ENVIRONNEMENT : Ce produit est toxique pour les	organismes	
aquatiques. Ne pas appliquer directement à l’eau. Ne contaminer pas l’eau pendant le nettoyage 
de l’équipement ou l’élimination des déchets. Toxique pour les abeilles. Ne pas pulvériser sur les 
abeilles. 
 
ÉLIMINATION : Ne pas réutiliser les contenants vides. Envelopper le contenant vide et le jeter 
avec les ordures ménagères.  
 
ENTREPOSAGE : Ranger seulement dans le contenant original dans un endroit frais et sec 
inaccessible pour les enfants, les animaux domestiques et de compagnie. Ranger à plus de 0°C – 
ne pas laisser geler.  
 
AVIS À L’UTILISATEUR : Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le 
mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d'emploi 
constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. 
 
 


